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ENTRÉEs EN viGuEuR
RÈGlEMENTs NuMÉROs RcA14-E125, RcA14-E126, 

RcA14-E127, RcA14-E128 ET RcA14-E129
Avis EsT DONNÉ QuE lors d’une séance ordinaire du conseil 
tenue le 8 décembre 2014, le conseil d’arrondissement a adopté 
les règlements d’emprunt suivants intitulés :
RÈGlEMENT NuMÉRO RcA14-E125 AuTORisANT 
uN EMpRuNT DE 250 000 $ pOuR lA RÉAlisATiON 
DE DivERs TRAvAuX AuX cENTREs DE lOisiRs ET 
cOMMuNAuTAiREs DANs lE cADRE Du pROGRAMME 
DE RÉFEcTiON DEs cENTREs DE lOisiRs ET 
cOMMuNAuTAiREs. 

ET
RÈGlEMENT NuMÉRO RcA14-E126 AuTORisANT 
uN EMpRuNT DE 125 000 $ pOuR lA RÉAlisATiON 
DE TRAvAuX DANs lE cADRE Du pROGRAMME DE 
pROTEcTiON DEs bÂTiMENTs.

ET
RÈGlEMENT NuMÉRO RcA14-E127 AuTORisANT uN 
EMpRuNT DE 165 000 $ pOuR lA MisE EN vAlEuR 
Du pATRiMOiNE.

ET
RÈGlEMENT NuMÉRO RcA14-E128 AuTORisANT uN 
EMpRuNT DE 400 000 $ pOuR lA RÉAlisATiON DE 
TRAvAuX DE RÉAMÉNAGEMENT DE RuEs.

ET
RÈGlEMENT NuMÉRO RcA14-E129 AuTORisANT uN 
EMpRuNT DE 150 000 $ pOuR lE pROGRAMME DE 
RÉAMÉNAGEMENT DE pARcs ANciENs.
pRENEZ EN OuTRE Avis que les règlements RCA14-E126, 
RCA14-E127, RCA14-E128 ET RCA14-E129 ont été approuvés le  
4 février 2015 et le règlement RCA14-E125 le 6 février 2015 par le 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.
Ces règlements entrent en vigueur conformément à la loi.
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
au bureau d’arrondissement situé au 7380, boulevard 
Maurice-Duplessis, bureau 102, Montréal ainsi qu’aux 
b u r e a u x  A c c è s  M o n t r é a l  s i t u é s  a u  3 4 4 5 ,  r u e  
Robert-Chevalier à Pointe-aux-Trembles, et au 8910, boulevard 
Maurice-Duplessis à Rivière-des-Prairies, aux heures régulières 
d’ouverture, soit du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30.
Donné à Montréal, 
ce 10e jour du mois de février 2015.
Julie Boisvert 
Secrétaire d’arrondissement substitut
Cet avis, ainsi que ces règlements peuvent également être 
consultés sur le site Web de l’arrondissement à l’adresse 
suivante : ville.montreal.qc.ca/rdp-pat 


